
CONSEIL MUNICIPAL 

***************** 

Séance du 28 mars 2024 à 18H00 

COMPTE-RENDU  

************ 

Affiché en exécution de l’article L.2121-25 du  

Code Général des Collectivités Territoriales 

 

Présents : DELORT Francis – VILLETTE Patricia – REYJAL Patrick – DE VRIES-MEIJER Margaretha 

– GRANGER Sarah – CHATARD François – PEZEYRE Valérie – PEYROUNY Bernadette. 

Absents : REIX Christophe – PAYEN Magali – FORTIN Gabriel, excusé. 

Monsieur le Maire donne lecture du compte-rendu de la séance du 18 mars 2024 approbation 

à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

Le Conseil Municipal donne son approbation. 

*********************** 

1/ Vote du Compte Administratif 2023 

Bernadette PEYROUNY, doyenne de l’assemblée, est présidente de séance. Le compte 
administratif se présente comme suit : 

FONCTIONNEMENT : 

* Dépenses = 110 631.85 € 

* Recettes = 145 843.98 € avec un résultat antérieur excédentaire de 44 373.40 €, soit un 
excédent cumulé de 35 212.13 €. 

INVESTISSEMENT : 

* Dépenses = 32 812.56 € mais avec un déficit cumulé de 7 057.00 €. 

* Recettes = 25 755.56 € avec un résultat antérieur excédentaire de 7 668.56 €. 

Monsieur le Maire s'étant retiré au moment du vote, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 
accepte le compte administratif 2023. 

Résultats du Compte Administratif 2023 

Le Conseil Municipal, à l'unanimité, accepte : 

=> Le résultat définitif excédentaire de la section de fonctionnement d’un montant de 

35 212.13 €  

=> Le résultat définitif déficitaire de la section d’investissement d’un montant de  

7 057.00 € 

Le résultat définitif d'ensemble est excédentaire d'un montant de 28 155.13 €. 



Affectation des résultats du Compte Administratif 2023 

Considérant le résultat excédentaire de fonctionnement de 28 155.13 € et le besoin de 

financement de la section d'investissement de 7 057.00 €, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

décide d'affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement comme suit : 

=> Couverture du besoin de financement de la section d’investissement  =   7 057.00 € 

=> Report excédentaire en fonctionnement     = 28 155.13 € 

2/ Vote du Compte de Gestion 2023 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 

3/ Vote du Budget Primitif 2024 

FONCTIONNEMENT : 

* Dépenses :   132 257.98 € avec un virement de 900.00 € en recettes d'investissement. 

* Recettes : Recettes réelles = 104 102.85 € 

Report excédentaire de fonctionnement = 28 155.13 €  

Total = 132 257.98 € 

INVESTISSEMENT : 

* Dépenses : 40 901.85 € + un déficit antérieur de 7 057.00 €  

Soit un total de 47 958.85 € 

* Recettes : 47 058.85 € + un virement de la section de fonctionnement de 900.00 € 

                Soit un total de 47 958.85 € 

Monsieur le Maire donne lecture des subventions qui seront versées à différents organismes.  

Le Conseil Municipal vote, à l'unanimité le budget primitif 2024.  

4/ Vote du Compte Administratif Assainissement 2023 

Bernadette PEYROUNY, doyenne de l’assemblée, est présidente de séance. Le compte 
administratif se présente comme suit : 

FONCTIONNEMENT : 

* Dépenses =  7 055.31 € 

* Recettes = 7 840.85 € avec un résultat antérieur excédentaire de 2 462.37 €, soit un 
excédent cumulé de 785.54 €. 

INVESTISSEMENT : 

* Dépenses = 6 605.23 € avec un résultat antérieur déficitaire de 1 376.25 €. 

* Recettes = 7 752.25 € avec un excédent cumulé de 1 147.02 €. 

Monsieur le Maire s'étant retiré au moment du vote, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 
accepte le compte administratif 2023. 

 



Résultats du Compte Administratif Assainissement 2023 

Le Conseil Municipal, à l'unanimité, accepte : 

=> Le résultat définitif excédentaire de la section de fonctionnement d’un montant de 785.54€ 

=> Le résultat définitif déficitaire de la section d’investissement d’un montant de  

1 147.02 € 

Le résultat définitif d'ensemble est excédentaire d'un montant de 1 932.56 €. 

Affectation des résultats du Compte Administratif Assainissement 2023 

Considérant le résultat excédentaire de fonctionnement de 785.54 € et l’absence de besoin 

de financement de la section d'investissement, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide 

d'affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement comme suit : 

=> Report excédentaire en fonctionnement     = 785.54 € 

5/ Vote du Compte de Gestion Assainissement 2023 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 

6/ Vote du Budget Primitif Assainissement 2024 

FONCTIONNEMENT : 

* Dépenses :   6 977.54 € 

* Recettes : Recettes réelles = 6 192.00 € 

Report excédentaire de fonctionnement = 785.54 €  

Total = 6 977.54 € 

INVESTISSEMENT : 

* Dépenses : 7 523.02 €  

* Recettes : Recettes réelles = 6 376.00 €  

Report excédentaire de fonctionnement = 1 147.02 €  

Total = 7 523.02 € 

Monsieur le Maire donne lecture des subventions qui seront versées à différents organismes.  

Le Conseil Municipal vote, à l'unanimité le budget primitif 2024. 

La séance est levée à 19H30.  

 

                                                                                 A Saint-Eloy-Les-Tuileries, le 28 mars 2024 

 

Le Secrétaire de séance,  Le Maire, 

 

Patrick REYJAL  Francis DELORT 


